
Toutes les solutions Upcoop 

rassemblées sur UpOne

Offre réservée aux Adhérents

de la CRESS BFC



UN GROUPE INDÉPENDANT, CRÉATEUR DE SOLUTIONS 

DE PAIEMENT ET DE SERVICES À UTILITÉ SOCIALE ET LOCALE 

▪ Groupe indépendant Français crée en 1964

▪ Coopérative détenue à 100% par ses salariés
       « 1 personne = 1 voix »

▪ Election du conseil d’administration composé de 
15 administrateurs salariés-sociétaires dont 3 
syndicaux

▪ Acteur emblématique de l’économie sociale et 
solidaire dans le monde (ESS)

▪ Implanté sur 4 continents, 23 pays, 47 filiales 
dont Hexeko (UpOne)



Choisir Up Coop,  c’est choisir une Scop à missions

« Coopérer durablement pour un 

pouvoir d’achat à utilité sociale et locale »

Porter les principes 

démocratiques de 

l’ESS et la RSE 

dans la gouvernance

Conjuguer les offres de 

soutien au pouvoir d’achat 

avec l’incitation à la 

consommation 

locale et responsable

Favoriser l’engagement 

des salariés grâce à un 

dialogue social innovant et 

à des conditions 

de travail attractives

Placer la solidarité et la 

proximité au cœur de 

l’action territoriale

Mieux protéger 

l’environnement et 

contribuer à la 

transition écologique



Nous réinventons la gestion et la dépense des avantages sociaux.

Avec UpOne, tout se décline au singulier, sauf les avantages que vous pouvez attribuer à vos salariés.

Un espace de gestion 

bénéficiaire et 

financeur unique

Une version mobile 
avec une carte 

intelligente 

Découvrez la solution tout-en-un



Le bonheur à la carte !

Redécouvrez le plaisir d’offrir et 

proposez des avantages qui répondent 

aux besoins de vos salariés.

.02 Présentation de la solution

Le bonheur à la carte avec UpOne



Une 

solution 



Avec UpOne les comptes de vos salariés sont rechargés en quelques clics.

Offrez-leur une solution qui leur permet de dépenser leurs avantages où et comme 

ils le souhaitent !

Complément de paiement

Google Pay et Apple Pay

Paiement avec ou sans contact

Carte physique et/ou virtuelle

 Paiement en ligne

Remboursement sur facture de 

tous les univers*

 Réseau national Visa

Le fonctionnement UpOne !

Réseau National Visa

Grâce à la carte UpOne, vous bénéficiez de l’ensemble du réseau Visa pour profiter au 

maximum de vos avantages.

Vous disposez donc du plus large réseau d’acceptation :

- Commerces spécialisés

- Commerces de proximité et locale

- Commerces responsables

- Enseignes généralistes

- Paiements en ligne…

*Le remboursement sur facture ne s'effectue pas sur l'univers Déjeuner.



Déjeuner

Cadeau

Culture

Vacances

Sport, Loisirs 

et Détente

Mobilité

Apportez plus de pouvoir d’achat avec le titre Déjeuner 

Jusqu’à 7,18 € /jour/bénéficiaire*

Accompagnez vos salariés sur des moments clefs avec le titre Cadeau

Jusqu’à 193,00 € / an / bénéficiaire pour les 11 événements*

Garantissez une expérience enrichissante avec le titre Culture

Sans limite de plafond Urssaf*

Offrez de la déconnexion à vos salariés grâce à la 

subvention Vacances**

Soyez certain de faire plaisir avec le titre Sport, Loisirs et Détente

Sans limite de plafond Urssaf*

Rendre accessible la mobilité à tous grâce au titre Mobilité 

Jusqu’à 800 € par an / bénéficiaire*

Découvrez les univers UpOne 100 % exonérés 

*Plafond d’exo 2024 – Voir descriptif des solutions 

**La solution Vacances est une subvention vacances à ne pas confondre avec la solution Chèque-Vacances qui est une dotation. (Descriptif ANCV)



Offrez-vous de la déconnexion avec les solutions

Ancv Jusqu’à 530 € / an *

Retrouver un équilibre Perso/Pro avec la solution 

Up Chèque Domicile Jusqu’à 2421 € / an *

+ d’équilibre vie pro / vie perso  

+ de déconnexion 

*Plafond d’exo 2024 – Voir descriptif des solutions 

** UpChèqueDomicile & Chèque-Vacances : Solution individuelle qui n’intègre pas l’offre UpOne

 Eligible aux TNS

Complétez UpOne avec des solutions

qui répondent à l’Essentiel

 Eligible aux TNS



Une porte d’entrée unique dédiée pour les 
adhérents de la CRESS BFC 

partenariatspme@up.coop

01 76 49 65 45

Formulaire de contact

mailto:partenariatspme@up.coop
https://public.message-business.com/form/50903/89/form.aspx


+ POUR BENEFICIER DES CONDITIONS AVANTAGEUSES

Plus de 70% de remise

Sur les Prestations de Services

OFFRE SPECIALE « CRESS BFC »



FRAIS DE GESTION

Titre Culture

2,00 €

FRAIS DE MISE EN PLACE

5,00 €
(perte, vol...)

AUTRES FRAIS

Renouvellement de carte

Frais de création de bénéficiaire

(valable 3 ans sans frais de 

renouvellement)

3,50 €

Frais d'ouverture de contrat client 30,00 € 

7,00 €  

Pour les adhérents 

de la CRESS BFC :

+ 70% d'économies
sur la tarification publique

Offerts

Titre Sport & Loisirs

Titre Vacances

Titre Cadeau

Titre Déjeuner

Titre Mobilité

1,00 €

3,00 €

5,00 €

3,00 €

3,00 €

3,00 €

1,50 €

2,50 €

1,50 €

1,50 €

1,50 €

2,50 €

Tarif public HT Votre tarif HT



Conditions CRESS BFC – Univers Déjeuner

*Pour une TPE de 3 salariés qui mets en place l’univers Déjeuner

118 € 46,5 €

Tarifs Publics Tarifs Négociés

=
71,5 €

d’Économies Réalisées

Pour bénéficier de conseils et obtenir un devis gratuit,
 n’hésitez pas à contacter nos commerciaux au 01.76.49.65.45

60% 
d’économies 

réalisées

25 €
7 € * 3 salariés
2 € * 12 mois * 3 salariés

+
Offerts
3,5 € * 3 salariés
1 € * 12 mois * 3 salariés

+
+ +

Frais ouverture de compte
Frais de création bénéficiaire 
Chargement de compte Univers Déjeuner



Mise en place E.CESU

Frais de chargement des comptes 

(% de la valeur de la commande)
1%

Frais d'ouverture de compte 20,00 € 

Entre 3% et 4,5%

Offerts

Tarif public HT         Votre tarif HT

Minimum de facturation 40,00 € 12 €

Echange automatique

(Permet d’augmenter d’un an la date de fin 

de validité) 

MISE EN PLACE E.CESU

Offerts1% 

Frais de chargement des comptes 

(% de la valeur de la commande)
1%

Frais d'ouverture de compte 20,00 € 

Entre 3% et 4,5%

Offerts

Tarif public HT         Votre tarif HT

Minimum de facturation 40,00 € 12 €

MISE EN PLACE CESU

Frais de livraison 15,00 € 5 €



*Pour une 1 personne avec une commande annuelle de 2 421€

121,68 € 24,21 €

Tarifs Publics Tarifs Négociés

=
97,47 €

d’économies réalisées

Pour bénéficier de conseils et obtenir un devis gratuit,
 n’hésitez pas à contacter nos commerciaux au 01.76.49.65.45

+

+

80% 
d’économies réalisées

20 €
3,2 % de 2 421 €
(40 €)

1 % de 2 421 €

+
+

Offerts
1 % de 2 421 €
(12 €)

Offerts

+

+

Frais d’ ouverture de compte
Chargement de compte 
(Minimum de facturation)

Echange automatique

Conditions CRESS BFC – Cesu Chèque 

Domicile



Annexes 





Entrez dans l’univers du 

titre déjeuner 

Co-participation employeur/salarié
Un titre financé entre 50% et 60% par l’employeur, à votre libre choix.

Exonéré de cotisations fiscales et sociales
Exonération de cotisations sociales et fiscales dans la limite de 

7,18€/jour/bénéficiaire sur la part employeur.

Plafond d’exonération
Vous pouvez attribuer jusqu’à 14,36 €/jour/bénéficiaire.

Dépense journalière
Les bénéficiaires peuvent dépenser jusqu’à 25,00 € par jour*.

Une pause déjeuner avantageuse pour vos salariés et 

pour votre entreprise ….
Qui donne le goût de « reviens-y »!

Jusqu’à

25 €/jour
Cliquez, rechargez, déjeunez

Déjeuner

*Du lundi au samedi hors dimanche et jours fériés. Vous avez la possibilité d’ouvrir les droits aux dimanches 

et jours fériés pour les salariés amenés à travailler ces jours-là.



Entrez dans l’univers du 

titre cadeau

Éligible à tous 
Pour vos salariés et leurs enfants*

100 % Exonéré de cotisations fiscales et sociales
Dans la limite de 193 € par bénéficiaire et par événement Urssaf.

Une Dotation adaptée
Aux 11 événements exonérés définis par l’URSSAF**

Avec le remboursement sur facture 
Afin d’offrir un maximum de liberté à vos bénéficiaires !

De jolies intentions qui (re)donnent le sourire
Aux salariés et à l’employeur !

Jusqu’à

193 €
  Sur 11 événements**

Cadeau

Accompagnez vos salariés 

toute l’année avec le Titre Cadeau

Fleurs & Plantes

Gourmandises

Mode

Bijoux & montresGaming

Bébé & enfant

TV, musique & vidéo

Soins & bien-être

** Fête des Pères - Rentrée scolaire - Sainte-Catherine - Saint-Nicolas - Noël enfants - Noël adultes - Départ à la retraite – Naissance - Mariage et Pacs

* Eligible à tous vos salariés et pour leurs enfants de moins de 16 ans selon l’événement URSSAF 



Offrez de la déconnexion à 

vos bénéficiaires grâce à la 

Subvention Vacances

Vacances

Entrez dans l’univers de la

subvention vacances
100 % Exonéré de cotisations sociales

Pas de montant maximum

Pas d’obligation d’événement URSAFF

Avec le remboursement sur facture 
Afin d’offrir un maximum de liberté à vos bénéficiaires !

Des moments de détente pour encourager vos salariés 
à se ressourcer et à recharger les batteries !

Séjours & Hébergements

Loisirs & Activités culturelles 

Trajets & Transports

Croisières 

& Voyages organisés

Et bien plus encore…

*La solution Vacances est une subvention vacances à ne pas confondre avec la solution Chèque-Vacances qui est une dotation. (Descriptif ANCV en page 18)



Cinéma

Concert

Musée

Théâtre

Librairie

Culture

Entrez dans l’univers du 

titre culture

Éligible à tous vos salariés
Sans limite de budget

100 % Exonéré de cotisations fiscales et sociales
Sans limites de plafond ni d’événement URSSAF grâce à la circulaire ACOS

Avec le remboursement sur facture 
Afin d’offrir un maximum de liberté à vos bénéficiaires !

Tout pour la culture 
Dotation dédiée aux loisirs culturels : visites, spectacles, livres, CD, DVD, jeux 

vidéo …. 

Une porte ouverte à la découverte ! 
A l’ouverture d’esprit ! 

Garantissez une expérience enrichissante 

avec le Titre Culture

Offrez un accès à la culture à tous vos salariés



Avec le Titre Sport, loisirs et 

détente, soyez certain de faire 

plaisir !

Bowling & jeux

Salle de sport

Piscine & Spa

Yoga & Fitness

Sport, Loisirs 

et Détente

Entrez dans l’univers du 

titre Sport, Loisirs et Détente

Éligible à tous vos salariés
Sans limite de budget

100 % Exonéré de cotisations fiscales et sociales
Sans limites de plafond ni d’événement URSSAF

Avec le remboursement sur facture 
Afin d’offrir un maximum de liberté à vos bénéficiaires !

Des moments de détente pour des salariés dans 

les starting-block … 
Un véritable soutien dans la quête de bien-être au quotidien

Et bien plus encore…



Vélo/Scooter

49% des salariés franciliens estiment que leurs trajets domicile-travail sont « désagréables ». (Source : Etude « Demain, tous mobiles ?, 2018 » IFOPI

Covoiturage

*Permettant de cumuler le remboursement à 50% de l’abonnement de transport en commun et le forfait mobilités durables conformément à la législation et la règlementation en vigueur en matière de plafond URSSAF.

49% des salariés franciliens estiment que leurs trajets domicile-travail sont « désagréables ». (Source : Etude « Demain, tous mobiles ?, 2018 » IFOPI

Pour des trajets domicile-travail 

plus verts  et remboursés avec 

le titre Mobilité !

Mobilité

Transports

Voiture et/ou

vélo partagé

Entrez dans l’univers du titre mobilité 

Paiement des frais de transport

Exonéré d’impôt sur le revenu, de cotisations et 

contributions sociales

Jusqu’à 800 € 
par an et par bénéficiaire*

Avec le remboursement sur facture 
Afin d’offrir un maximum de liberté à vos bénéficiaires !

Changez les habitudes de consommation de vos salariés 
en leur proposant des modes de transports plus durables et faites-le savoir !



Découvrez les Solutions Exclusives

Qui permettre de profiter de l’essentiel ! 

*Plafond d’exo 2024 – Voir descriptif des solutions 

** UpChèqueDomicile & Chèque-Vacances : Solution individuelle qui n’intègre pas l’offre UpOne



( Dès lors que l’entreprise relève du régime réel d’imposition et qu’elle emploie impérativement des salariés ) *

Up Chéque Domicile solution individuelle qui n’intègre pas l’offre UpOne ** 

Pour (re)-trouver un équilibre 

Perso/Pro, la solution Up Chéque 

Domicile vous accompagne ! 

Soutien scolaire, crèche, 

garde d’enfants ….

Ménage, petits travaux, 

jardinages …

Accompagnement des 

personnes dépendantes….

La solution 

Up Chèque Domicile

Disponible en 2 formats 
Chèque ou 100 % Digitale

Faciliter le quotidien de vos salariés
Plus 1 Millions de prestataires dans toute la France

Jusqu’à 2421 € exonérés
de cotisations sociales et fiscales par an et par bénéficiaire.

Crédit d’impôt de 25 %
Sur les sommes versées*

Jusqu’à 100% de subventions 
prises en charge par l’entreprise

Éligible aux TNS
De quoi retrouver l’équilibre perso/pro





Hébergements

Loisirs & Cultures 

Voyages & Transports

Loisirs Sportifs

Restauration

*Dans la limite du montant d’un SMIC mensuel par salarié et par an (soit 1 766,92 € en 2024)

**Liste de 128 600 enseignes qui acceptent le chèque-vacances en France, dans les DROM-COM et à destination de l’Union Européenne. Autant d’opportunités de vivre des moments uniques ! 

Chiffres à fin 2022

Des voyages pour 

recharger les batteries !
100 % Exonéré de cotisations sociales Dans la limite de 

530 € / an*

Co-participation employeur/salarié
pour les entreprises de – de 50 salariés sans CSE

Un titre financé jusqu’à 80 % par l’employeur

Selon la rémunération du bénéficiaire 

(+5% par enfant à charge du bénéficiaire +15% maximum)

Disponible en 2 formats 
Chèque ou 100 % Digitale

Utilisation Large avec plus de 128 600 enseignes** 

Éligible aux TNS

Avec les Chèques Vacances…
Découvrez - Utilisez - Profitez !

Jusqu’à

530 €
  par an*

Entrez dans l’univers du 

Chèque-Vacances


